
 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OFFRE RC PARTIES COMMUNES D’UN LOTISSEMENT 

OU D’UNE COPROPRIETE 

 

Le Proposant 

 

Nom et prénom du souscripteur : ………………. 

Adresse du souscripteur :…………………………….  

Numéro de client AXA (obligatoire) :. ……………………… 

CODE SIRET: ……………………………. 

Date d’effet souhaitée) :………………………   

Date d’échéance (jour/mois) :……….. 

(au plus tôt date de signature de la présente offre) 

Déclarations 

 

Le souscripteur déclare être constitué en ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE (ASL) ayant pour objet 

l'entretien et la gestion des parties communes du lotissement ou de la copropriété dénommé(e )  

…………………….. 

Situé(e) à………………………………  

d'une surface totale de…….. m² et comportant….. lots.  

La copropriété est : ☐ horizontale ou ☐ verticale 

 

 

Cachet et Code portefeuille de l’intermédiaire 

 

Service destinataire 



 

  
 
 
 

 

 

 

Les parties communes d'une superficie de. m² comprennent la voirie et les réseaux divers, des 

espaces verts, des aires de jeux, l’éclairage, les barrières automatiques et les parkings. 

 

Option facultative : le souscripteur déclare opter pour la garantie responsabilité civile professionnelle 

de l’ASL ou de la copropriété : ☐ Oui ☐ Non  

 

Le souscripteur déclare :  

- ne pas avoir connaissance d’évènements susceptibles d’engager sa responsabilité au cours des CINQ 

dernières années. 

- réaliser un entretien régulier des parties communes. 

- Que les travaux de construction et d’aménagement des lots objets des prestations de l’association 

sont achevés et réceptionnés. 

 

L’objet de la garantie :  

Elle couvre les conséquences pécuniaires de la responsabilité encourue par l'assuré : 

- du fait des parties communes du lotissement ou de la copropriété désignées au chapitre "ACTIVITES  

GARANTIES" de ces Conditions Particulières ; 

- en raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés aux tiers par les 

biens visés ci-dessus ou par ses préposés affectés à leur entretien ou à leur surveillance.  

Il est précisé que seront garanties les réunions de bureau ou du conseil syndical et l'assemblée 

générale de l'association ou des copropriétaires. 

A ce titre il est rappelé que l'occupation temporaire de locaux s'exercera dans la limite de ce qui est 

stipulé à l'alinéa 4.10 du chapitre "EXCLUSIONS GENERALES" des Conditions Générales. 

 

En complément des exclusions prévues aux conditions générales, sont également exclus  

- les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile encourue par l’assuré du fait de toute 

activité d’administrateur de sociétés de construction ou de promoteur immobilier ; 

- les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile encourue par l’assuré du fait de toutes 

activités relevant d’une obligation d’assurance telles que : agent immobilier, syndic de copropriété ; 

- tous dommages provenant des parties privatives ; 

- tous frais engagés en vue de remédier aux défectuosités des parties communes que ces 

défectuosités soient ou non l’origine d’un dommage, ainsi que les frais de réparation ou d’entretien. 

 



 

  
 
 
 

 

 

La garantie s'exerce conformément aux dispositions des Conditions Générales REFERENCE  

460.653 (Responsabilité Civile Prestataires de Services) et de ces Conditions Particulières. 

 

 

 Cotisations 

ASL HORIZONTALE : 

Le tarif applicable sur la superficie totale du lotissement est de 160 euros TTC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


